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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après la quatrième phrase de l’alinéa 256, insérer la phrase suivante :

« Le Gouvernement s’engage à revaloriser cette prime à 2 400 euros par an d’ici 2027. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à revaloriser la prime d’officier de police judiciaire (OPJ).

Cet amendement répond à un double objectif : premièrement rendre plus attractif la fonction 
d’officier de police judiciaire. Ce manque d’OPJ grippe, en effet, le système judiciaire et une plus 
grande prime financière augmentera d’autant plus l’attractivité de la fonction. Deuxièmement, la 
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fonction d’OPJ implique des responsabilités graves. Il convient donc de la rétribuer en 
conséquence.

Ainsi, cet amendement propose que le gouvernement s’engage à revaloriser la prime OPJ à 2 400 
euros par an d’ici 2027.


